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EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Un pays épris de libertés ne peut, dans ses lois, conserver la 
peine de mort. C'est un impératif pour la liberté que de n'accorder à 
quiconque un pouvoir absolu tel que les conséquences d'une décision 
soient irrémédiables. C'en est un autre que de refuser l'élimination 
définitive d'un individu, fût-il un criminel. 

Une justice qui se dérobe à cette double exigence avoue son 
impuissance et réduit son influence civilisatrice. La peine de mort 
entérine une faillite sociale ; son abolition répond à un principe 
éthique. 

Le rejet de la peine capitale, constamment réclamé par les 
grands courants de pensée et plusieurs fois évoqué devant les Assem
blées parlementaires, n'avait jamais pu, encore, s'imposer clairement 
à la conscience collective, comme si la nation tout entière, agitée 
depuis deux siècles de ce tourment, n'osait s'en débarrasser. Or le 
principe en est, désormifs, tacitement admis puisque le peuple fran
çais s'est prononcé à deux reprises pour des candidats qui se récla
maient de l'abolition. Il faut donc en tirer les conséquences, et tra
duire dans nos lois un choix auquel les électeurs ont implicitement 
consenti. En rappelant que les études faites conâuisent à la même 
conclusion : il n'existe entre l'évolution de la criminalité sanglante 
et l'absence ou la présence de la peine de mort aucune corrélation. 

Le moment est venu pour la France, qui fut si souvent à l'avant
garde des libertés et du progrès du droit, de combler le retard qu'elle 
a pris en ce domaine par rapport aux pays d'Europe occidentale qui 
refusent un châtiment considéré comme une peine inhumaine, dégra
dante et cruelle. 

Trop longtemps accrochée à cette survivance d'un autre âge, la 
France se trouve aujourd'hui, du fait d'un profond renouveau inté
rieur, en mesure de rejoindre une opinion internationale qui, par la 
voix d'organisations diverses et, tout récemment, par celles du Conseil 
de l'Europe et de l'Assemblée des Communautés européennes, s'est 
prononcée sans ambiguïté contre le maintien de la peine de mort. 






